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PRÉAMBULE 

La commune de Saint-Jeures est couverte par un tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

Municipal le 27 février 2004. Depuis, il a subi plusieurs évolutions avec une révision simplifiée n°1 en 2007, une révision 

simplifiée n°2 en 2012, une mise à jour n°1 en 2012, une mise à jour n°2 en 2018, et une modification simplifiée n°1 en 

2018. 

 

Par délibération en date du 10 décembre 2021, la commune de Saint-Jeures a décidé de réviser son Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ La délibération a été complétée par une seconde délibération le 24 novembre 2023. 

Cette révision a pour objectifs de mettre en conformité le PLU de Saint-Jeures avec toutes les nouvelles réglementations 

et de le mettre en compatibilité avec le SCoT Jeune Loire. 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (article L. 101-2) en 

matière de développement durable : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 

vise à atteindre les objectifs suivants : 

 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation 

des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 

et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 

de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ; 

 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables ; 

 8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

 

 

Les modalités de la concertation ont été définies par délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2021 :  

- 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

- Des diffusions sur le site internet communal, 

- Des articles dans le bulletin municipal. 

¦ƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘƛǊŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
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1. [9 {9¦[ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ t[¦όƛύ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/¦ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-4 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/9ύ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ par dérogation aux dispositions du présent code [CE], les plans et 

programmes mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale dans ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± Řǳ ǘƛǘǊŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

2. a!L{ {¦L±!b¢ [! 5Lw9/¢L±9 9¦wht;9bb9 нллмπпнπ/9 5L¢9 t[!b{ 9¢ twhDw!aa9{ 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale de PLU(i) se réalise dans « les conditions 

prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes » (L. 104-1). 

La directive 2001/42/ CE a pour objectifs (article premier) « d'assurer un niveau élevé de protection de l'environnement, 

et de contribuer à l'intégration de considérations environnementales dans l'élaboration et l'adoption de plans et de 

programmes en vue de promouvoir un développement durable en prévoyant que, conformément à la présente 

directive, certains plans et programmes susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement soient soumis 

à une évaluation environnementale ». 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de rapport sur les incidences 

environnementales (article 5), son paragraphe 1 dispose que « ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝn 

ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ ǳƴ rapport sur les incidences environnementales est élaboré, dans lequel les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du programme, sont 

identifiées, décrites et évaluées. Les informations requises à cet égard sont énumérées à l'annexe I ». 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ t[¦ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎŀƛǎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŞ ƴƛ 

recommandé juridiquement.  

Bien sûr, afin « ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » (objectifs de la directive), « le rapport sur 

les incidences environnementales élaboré conformément au paragraphe 1 [article 5] contient les informations qui 

peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes, du 

contenu et du degré de précision du plan ou du programme, du stade atteint dans le processus de décision et du fait 

qu'il peut être préférable d'évaluer certains aspects à d'autres stades de ce processus afin d'éviter une répétition de 

l'évaluation » (article 5, paragraphe 2). 

De plus, « les renseignements utiles concernant les incidences des plans et programmes sur l'environnement obtenus à 

d'autres niveaux de décision ou en vertu d'autres instruments législatifs communautaires peuvent être utilisés pour 

fournir les informations énumérées à l'annexe I » (article 5, paragraphe 3). 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Σ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

incidences environnementales sont : « g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 

compenser toute incƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » 

(Annexe I). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ compensatoires ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

« dans la mesure du possible » et semble ainsi sujette à interprétation. 

 

« ANNEXE I Les informations à fournir en vertu de l'article 5, paragraphe 1, sous réserve des paragraphes 2 et 3 dudit 

article sont les suivantes : 

a) un résumé du contenu, les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens avec d'autres plans et 

programmes pertinents ; 

b) les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable si le plan ou programme 

ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 

c) les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d'être touchées de manière notable ; 
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d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en particulier ceux qui concernent les zones revêtant 

une importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux directives 79/409/CEE 

et 92/43/CEE ; 

e) les objectifs de la protection de l'environnement, établis au niveau international, communautaire ou à celui des États 

membres, qui sont pertinents pour le plan ou le programme et la manière dont ces objectifs et les considérations 

environnementales ont été pris en considération au cours de leur élaboration ; 

f) les effets notables probables sur l'environnement (1), y compris sur des thèmes comme la diversité biologique, la 

population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le 

patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces 

facteurs ; 

g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser toute incidence négative 

ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

h) une déclaration résumant les raisons pour lesquelles les autres solutions envisagées ont été sélectionnées, et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée, y compris toute difficulté rencontrée (les déficiences 

techniques ou le manque de savoir-faire) lors de la collecte des informations requises ; 

i) une description des mesures de suivi envisagées conformément à l'article 10 ; 

j) un résumé non technique des informations visées aux points ci-dessus ». 

 

3. ¦b9 5;a!w/I9 t[¦{ v¦Ω¦b w!tthw¢ 

3.1. DES MESURES QUI SΩINSCRIVENT DANS UNE APPROCHE ITÉRATIVE 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ définit des mesures 9w/ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la proposition de mesures pour éviter (E), 

ǊŞŘǳƛǊŜ όwύ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ό/ύ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des allers et retours constants et féconds entre les acteurs 

conduisant à des ajustements entre enjeux, projet, incidenceǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύ ǇƻǳǊ ƭŜ 

consolider, devenant un outil de valorisation du territoire. 

 



 Commune de Saint-Jeures - wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ π ¢ƻƳŜ м Υ 5ƛŀƎƴƻǎǝŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǝŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ у 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ t[¦όƛύ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ex ante ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊƻƴƻǎǘƛŎ 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Φ  

 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ό/ύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ t[¦όƛύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƭŀƴκǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄύΣ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ : 

1 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ t[¦όƛύ ƴŜ ǾƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

2 ¦ƴ t[¦όƛύ ŀ ŘƻƴŎ ƭŀ ǾŜǊǘǳ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭŀ 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞύ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻǴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

compensation seraient nécessaires ; 

3 tƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όǇǊƛǾŞύ Ǉŀǎ 

ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ t[¦όƛύ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

4 " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ t[¦όƛύΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

notables probables, donc ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ όǾƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻƴ-perte nette, voire un gain net, 

pour la biodiversité ou plus généralement une équivalence écologique) est très difficile voire impossible, à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

5 " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όWeissgerber et al. 

2019 ; Padilla et al. 2024) montrent que les mesures de compensation dont la sélection des sites de 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ нлмс ǾƛǎŜ 

zéro « perte nette » de biodiversité. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǊŝƴŜǎ 

ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘǊƛŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » (Approche standardisée du 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ DǳƛŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, MTE 2021). 

 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƳōƻƞǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Υ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦όƛύ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

La première échelle étendue relève surtout des mesures visant le règlement graphique, la seconde très localisée visant 

plutôt le règlement écrit et les OAP. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ 

bénéfices :  

 

enjeux ҭ  projet ҭ  incidences ҭ  mesures ҭ  impacts résiduels. 

 

3.2. UN RAPPORT DΩÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ACTUALISÉ ET PROPORTIONNÉ 

« [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǎƻƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 

réalisée » (R. 104-2 CU), ce qui dans le cas de ce projet de révision générale du PLU de Saint-Jeures sera une élaboration 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нллп ƴΩŀǾŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ pas ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ « proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets 

ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents » (R. 104-19 CU). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ w. 151-3 CU. 

 

4. 59{ Lb±9b¢!Lw9{ 59 .Lh5L±9w{L¢; 

4.1. DATES 

En venant à Saint-Jeures en voiture, les prospections de terrain ont été réalisées le mercredi 1er juin 2022 à VTT à 

assistance électrique (Moustache bikes samedi 27/9 race 5) et à pied. 



 Commune de Saint-Jeures - wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ π ¢ƻƳŜ м Υ 5ƛŀƎƴƻǎǝŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǝŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ф 
 

4.2. MÉTHODES 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ « habitats 

naturels » ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ espèces η Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) ont été recherchées et recensées par leur végétation : 

zones humides (voir précisions ci-ŀǇǊŝǎύΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŦƻǊşǘǎ ǇǊŞǎǳƳŞŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧ  

Les données de terrain ont été localisées et relevées grâce à trois outils : 

- Un assemblage de cinq planches de terrain papier au format A3 couvrant la totalité de la commune 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎ !о ƛƳǇǊƛƳŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκмл ллл ǎǳǊ  ŦƻƴŘ ŘŜ .5 hǊǘƘƻ LDb ŘŜ ƳƛƭƭŞǎƛƳŜ нлмф όt±! 

été 2019) de résolution spatiale à forte définition dŜ нл ŎƳ όǳƴ ǇƛȄŜƭ Ł ƭΩŞŎǊŀƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нл ŎƳ ǎǳǊ ƭŜ 

terrain) et sur fond de Scan 25 IGN, planches sur lesquelles sont figurés des données exogènes ; ces planches 

permettent ainsi de se repérer sur le terrain et de localiser les observations puis de les relever directement sur 

ƭŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Ŝƴ ƴΩȅ ƴƻǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ; 

- Une application mobile Iphigénie IGN de géolocalisation au mètre près exploitant les mêmes BD Ortho et Scan 

25 IGN des planches de terrain dans le cas où le repérage avec ces seules planches est rendu difficile, voire 

impossible, par exemple en milieu fermŞ όŦƻǊşǘύ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ ; 

- ¦ƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇƘƻǘƻ bƛƪƻƴ 5рмлл ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ bƛƪƻƴ му-300 mm 5.6 permettant la prise de 608 photos 

haute résolution. 

 

/Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{ƛƎύ ǇƻǳǊ 

des croisements avec toutes les données Sig disponibles (inventaires) et pour des analyses diachroniques en utilisant 

les millésimes antérieurs de la BD Ortho, les cartes anciennes et les images satellitaires les plus récentes. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ η Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ǎŜǳƭ 

ǇŀǎǎŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

déterminer les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ό9wύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ t[¦Φ 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǊŜŎǳŜƛƭǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ 

qualité et pertinence des planches dŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǇƛŜǊΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦΦΦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǇŜǊǎǇƛŎŀŎƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳΧύ ǉǳƛ 

ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ŎŀǊ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŘŞŜǎΦ 

 

4.3. CAS DES ZONES HUMIDES 

Lors des inventaires de biodiversité les zones humides sont recensées à partir de la végétation observée. Cela concerne 

les espèces indicatrices de zones humides de ƭΩArrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Cet arrêté ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦлΦ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

activités soumis à autorisation ou à déclaration de la « ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » (R214-м /9ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à des dossiers 

ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΦΦΦ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 

pour des inventaires de zones humides de documents de planification. 

En effet, depuis un amendement du Sénat dans le cadre de la loi du 24 juillet 2019 portant création de l'office français 

de la biodiversité, amendement qui est revenu sur la jurisprudence problématique qui demandait le cumul des 

méthodologies pour caractériser une zone humide (ZH), désormais, pour la définition d'une ZH au sens du Code de 

l'environnement (loi sur l'Eau), un seul critère suffit. Il s'agit de l'humidité des sols (critère pédologique = ZH 

pédologique) ou de la présence d'une végétation propre aux zones humides (critère botanique = ZH botanique), ce qui 

supprime le cumul des méthodologies.  Le nouvel article L. 211-1 I 1°) (CE) maintenant dispose qu'« on entend par zone 

humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de l'année ». 

Cependant, le recensement des zones humides dans un PLU vise avant tout la définition de la sous-trame humide de la 

TVB du PLU : les différents secteurs humides qui devraient au bout du compte être repérés sur le plan de zonage puis 

être protégés dans le règlement écrit. Or la définition de ces secteurs humides dans un PLU est réalisée sur le fondement 

du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec une « autre portée juridique » que celle du L. 211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

comme le précise la Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides, un 

PLU peut « classer un secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifié de zone humide au 
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ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ /!! [ȅƻƴΣ му ƧŀƴǾƛŜǊ нлммΣ ƴ°10LY00293. Il en est de même des 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мнм-23 et R. 121-4 

du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ».  

 

4.4. DONNÉES EXOGÈNES 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Loire (DDT 43) non disponible en couches Sig a été obtenue auprès de la 

55¢поΦ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {ŀƎŜ [ƻƛǊŜ !ƳƻƴǘΣ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩÉtablissement public 

[ƻƛǊŜ ŘŜ нлму Ł нлнм Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦύ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м Ƙŀ ό/ŜǎŀƳŜ нлнмύΣ ŀ ŞǘŞ 

transmise par le Sage Loire Amont. 

La cartographie des forêts présumées anciennes ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ-major (mi 

XIXème siècle) croisée avec la BD Forêt IGN V2 de 2010 est fournie en couches Sig par le Conservatoire botanique 

national du Massif-Central (BD Carto ® Etat-Major IGN et BD Foret ® v2 IGN ς Production : CBNMC). 
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tw;{9b¢!¢Lhb D;b;w![9 

1. [h/![L{!¢Lhb 59 [! /haa¦b9 

Saint-Jeures, commune de о пмп Ƙŀ Ŝǘ Ł м лпл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, est une commune située en bordure Centre-Est du 

département de la Haute-[ƻƛǊŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ¸ǎǎƛƴƎŜŀǳȄ όмл ƪƳύ Ŝǘ ŘŜ ¢ŜƴŎŜ όмл ƪƳύΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 

du Puy-en-Velay (33 km) et de Saint-Etienne (60 km).  

Saint-Jeures est limitrophe des communes suivantes : 

- Lapte au Nord (1 736 habitants), 

- Chenereilles au Nord-Est (310 habitants), 

- ¢ŜƴŎŜ Ł ƭΩ9ǎǘ όо лфф ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ 

- Mazet-Saint-Voy au Sud (1 111 habitants), 

- Araules au Sud-Ouest (604 habitants), 

- ¸ǎǎƛƴƎŜŀǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘ όт онл ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ 

- Grazac au Nord-Ouest (1 114 habitants). 

 

 
Fond IGN (Géoportail) 

 

9ƴ нлмфΣ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ фсу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł {ŀƛƴǘ-Jeures (INSEE, RP2019).  
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2. /hb¢9·¢9 Lb¢9w/haa¦b![ 

2.1. LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT-LIGNON 

Saint-Jeures adhère à la Communauté de Communes du Haut-Lignon, créée par 

arrêté préfectoral le 22 décembre 2000. Elle occupe le Sud-Est du département 

de la Haute-[ƻƛǊŜ Ŝǘ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

Ardéchois.  

 

La Communauté de Communes du Haut-Lignon est composée de six communes, 

ǘƻǳǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ¢ŜƴŎŜ : Tence (siège de la Communauté de 

Communes), Chenereilles, le Mas-de-Tence, le Chambon-sur-Lignon, Mazet-Saint-

Voy et Saint-Jeures.  

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ //I[ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ-9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

de la Haute-Loire peut se faire selon différents modes : 

- Par le rail, à partir des gares du Puy-en-Velay, de Clermont-Ferrand, de Saint-Etienne Chateaucreux et de Lyon 

la Part-Dieu ; 

- Par les airs, à partir des 

aéroports du Puy-en-Velay / 

Loudes, Saint-Etienne 

Andrézieux Bouthéon, 

Clermont-Ferrand Auvergne, 

Lyon Saint Exupéry ; 

- Par la route, le territoire étant 

situé à 45 min du Puy-en-Velay 

et de Saint-Etienne, à 55 min 

ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅΣ Ł мƘмр ŘŜ [ȅƻƴΣ Ł 

1h30 de Valence et à 2h de 

Clermont-Ferrand. 

La CC du Haut-Lignon comptait 8 273 

habitants en 2020. Saint-Jeures 

représente 12 % du poids démographique 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŀǾŜŎ фст Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

Ŝƴ нлнл όLb{99Σ wt нлнлύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 

ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝƴ termes 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Les compétences de la communauté de 

communes sont intégrées en annexe 1 du 

présent rapport. 

 

 

La Communauté de Communes du Haut-

[ƛƎƴƻƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ tƾƭŜ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢wύ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜ [ƻƛǊŜΦ 

 

2.2. LES COMPÉTENCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT LIGNON 

Les compétences sont les suivantes :  

Les compétences obligatoires : 

Actions de développement économique ; 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

Collecte et Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations. 

 

Source : INSEE RP2020 Population  

(2020, INSEE) 

Densité  

(hab./km²) 

Proportion de la  

population totale  

(en %) 

Tence 3 099 59 37,5 

Le Chambon- 

Sur-Lignon 

2 420 58 29,3 

Mazet-Saint-Voy 1 111 25 13,4 

SAINT-JEURES 967 28 11,7 

Chenereilles 524 58 6,3 

Le Mas-de-Tence 152 12 1,8 

TOTAL 8 273 41 100 

La Communauté de 
Communes du Haut-Lignon 

 

Localisation de la CCHL en Auvergne et son environnement proche (source : CCHL) 
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Les compétences optionnelles : 

Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

Politique du logement et du cadre de vie ; 

Politique de la ville ; 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

Création et gestion de maisons de services publics et définition des obligations de service au public y afférentes ; 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les compétences facultatives : 

Politique Enfance et Jeunesse ; 

Sécurité ς Prévention ; 

Politique culturelle ; 

{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ Iŀǳǘ-Lignon. À ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ ½! 

de Bourlaratte. 

 

2.3. LE PÔLE DΩ;QUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL PAYS DE LA JEUNE LOIRE 

[Ŝ tƾƭŜ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢wύ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜ 

Loire regroupe 5 communautés de communes soit 44 

communes pour près de 86 800 habitants. 

Son objectif est « ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 

internes et assurer un développement harmonieux du 

territoire ». 

Lƭ ǇƻǊǘŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллуΣ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ лн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмт ǉǳƛ 

intègre les évolutions législatives et réglementaires, 

notamment les lois Grenelles et ALUR. 

 

2.4. LES AUTRES GROUPEMENTS INTERCOMMUNAUX 

- SMF EPAGE Loire-Lignon (via la CCHL) ; 

- SMF SICTOM entre Monts et vallées (via la CCHL) ; 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ 

tƻǘŀōƭŜ ŘΩ¸ǎǎƛƴƎŜŀǳȄ ό{Lt9tύ ; 

- SIVU pour la capture des carnivores domestiques errants ; 

- {L±¦ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Loire. 

 

  

Périmètre du 

Pays de la 

Jeune Loire  
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5L!Dbh{¢L/ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 9¢ t!¸{!D9w 

1. a;¢Ih59 Υ /w;9w ¦b /!5w9 59 w;C[9·Lhb ¢9wwL¢hwL![ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞǾŞƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŞƭǳϊŜϊǎ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ όƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄύ ǇƻǳǊ ŀōƻǊŘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!55 

problématisé plutôt que ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜ 

problématiser grâce à des investigations de terrain, des échanges avec les acteurs·rice·s impliqué·e·s dans la procédure 

et des analyses au bureau des évolutions temporelles et spatiales du territoire.  

 

 
Saint-WŜǳǊŜǎ Υ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩ¸ǎǎƛƴƎŜŀǳȄ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

environnantes (huit autres communes) (Insee).  
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2. ¦b9 /haa¦b9 5¦ t[!¢9!¦ 5¦ I!¦¢ [LDbhb 

2.1. RELIEF 

Le territoire du Saint-Jeures est marqué par des altitudes variant de 730 m en limite Nord le long du Lignon à 1 208 m 

au Sud-Ouest avec le Suc du Mounier. 

La topographie est marquée par de nombreuses vallées qui découpent le plateau penchant du Sud vers le Nord, depuis 

ƭŜ tƛŎ Řǳ [ƛȊƛŜǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ [ƛƎƴƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǳŎǎ : le Mounier (1 208 m), le Montchaud 

(1 033 m), le Suchat (986 m). 

Le bourg se situe à environ 1 лпр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ фтф ƳΦ 
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Modélisation 3D du relief de Saint-Jeures ς Vue depuis le Nord 

 
Modélisation 3D du relief de Saint-Jeures ς Vue depuis le Sud 

 
Modélisation 3D du relief de Saint-Jeures ς ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǎǘ 

 
Modélisation 3D du relief de Saint-Jeures ς Vue depuis le Nord-Ouest 
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Du fait de la topographie, les voies traversant le territoire communal offrent de nombreux points de vue sur le paysage 

communal et environnant avec : 

- Des vues remarquables sur les Sucs alentour au Nord-Ouest, 

- Des vues remarquables sur le Pic du Lizieux au Sud-Ouest,  

- Des co-visibilités avec le Bourg depuis les hameaux et écarts situés sur la moitié Sud du territoire communal, 

- Des co-visibilités entre Freycenet et le Sud du Bourg. 
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1- Vue sur le barrage de Lavalette depuis la RD47 

 
2- Vue sur le Nord du territoire communal, Lapte en arrivant depuis la RD434 

 

 
3- Vue sur le château de La Borie à Chenereilles depuis Charbonnières 
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4- ±ǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳŎǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ CǊƻƳŜƴǘŀƭ 
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5- Vues sur les Sucs vers Yssingeaux et le Nord du territoire communal depuis la RD18 en direction de La Rochette 

 

 
6- Vue sur le Bourg de Araules depuis la RD 18 aux environs de La Rochette 

 

 
7- Co-visibilité avec le Bourg depuis La Rochette 
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8- Vue en direction du Sud du territoire, Freycenet, en arrivant aux Changeas 

 
9- Vue sur le Bourg et ses extensions, en direction du Nord, depuis la voie allant aux Changeas 

 
9- Co-visibilité avec le Bourg depuis Les Changeas 

 
10- Le Pic du Lizieux depuis Le Besseat 
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11- Vue sur Freycenet et le Pic du Lizieux en arrière-plan depuis la RD74 au niveau des équipements sportifs et de 

loisirs 

 
11- Vue sur Freycenet et le Pic du Lizieux en arrière-plan depuis la RD74 après Salecrup 

 
12- Co-visibilité avec le Bourg depuis Freycenet Nord-Est 

 

 
12- Co-visibilité avec le Bourg depuis Freycenet Nord-Ouest 
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13- Vue sur le Bourg et les sucs depuis la RD500 en limite communale aux environs de Madelonnet 

  

 
14- ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ .ƻƴƴŜŦƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳŎǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ-plan 

 
14- Vue sur le Pic du Lizieux depuis Bonnefont 

 
15- Vue vers les Sucs, le Pic du Lizieux depuis Pouzols 
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16- Vue sur le territoire communal et Pic du Lizieux en arrière-Ǉƭŀƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ .ǊǳȅŜǊŜǘǘŜ 

 
17- Vue sur les sucs depuis la RD47 aux environs de la Croix de Chapelon 

 
18- ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ tƛŎ Řǳ [ƛȊƛŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǎǘ Řǳ .ƻǳǊƎΣ wǳŜ ¢ǊŀǾŜǊǎƛŝǊŜ 
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18- ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜ tƛŎ Řǳ [ƛȊƛŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ .ƻǳǊƎΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

 
19- Vue vers les sucs depuis les abords du stade  

 
20- Vue sur le Pic du Lizieux, au Sud, depuis les équipements sportifs et de loisirs 
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20- Vue sur les sucs, au Nord, depuis les équipements sportifs et de loisirs 

 
21- Vue sur les sucs en sortie Ouest du Bourg par la RD7 

 
22- Vue sur les sucs depuis la Place du Fougal au Sud du Bourg 

 
23- ±ǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳŎǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀǳ {ǳŘ Řǳ .ƻǳǊƎ 

 








































































































































































































































































































































































































